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Préambule 

Depuis 2004, première année du plan d’intervention Québecois, 
nos connaissances sur les algues bleu-vert se sont grandement 
améliorées. 

L’acquisition des connaissances et l’analyse des résultats 
obtenus au cours des saisons 2007, 2008 et 2009, ont permis 
d’ajuster les niveaux d’intervention que le MDDEP et le MSSS 
maintiennent cette saison.

Des guides et des documents d’information ont été réalisés afin 
de soutenir les interventions et de répondre, au besoin, sur les
plans de l’éducation et de la sensibilisation, de la connaissance 
et de l’action. 



Rôle du MDDEP 

Dans un premier temps, il faut savoir que, dans le cadre du 
plan d’action sur la gestion des épisodes de fleur d’eau d’algues 
bleu-vert, les interventions du MDDEP sont liées au risque pour 
la santé des usagers des plans d’eau.

Lorsqu’un plan d’eau est confirmé comme étant touché par les 
algues bleu-vert, ce sont les intervenants du milieu (citoyens, 
associations, MRC et municipalité, OBV, groupe 
environnementaux, etc.) qui doivent travailler ensemble afin de 
prendre en main la réhabilitation de leur plan d’eau.

Ex. : Lac de la Grande Fourche, lac Saint-Pierre, lac à l’Anguille

À ce moment, le MDDEP pourra agir à titre de conseiller et/ou 
intervenir en vertu de son champ de compétence.



Rôle du MDDEP à la suite d’un signalement

Que fait le Ministère lorsqu’il reçoit un appel d’un citoyen qui
soupçonne une fleur d’eau d’algues bleu-vert?

� Par observation visuelle et par la prise d’échantillons, le 
MDDEP confirme ou non la présence d’une fleur d’eau d’algues 
bleu-vert dans le plan d’eau.

� Le MDDEP avise la Direction de la santé publique (DSP) de la 
situation. En fonction des résultats d’analyse, il y a discussion 
et concertation sur les suites à donner. 

� Le MDDEP transmet ensuite un mémo d’information aux 
municipalités concernées. Celles-ci sont informées sur la 
démarche entreprise par le Ministère et, selon la cote qui a été
attribuée, sur les suites qui seront données.



Mémo d’information - Cote



Rôle de la DSP à la suite d’un signalement

� Selon l’usage du plan d’eau (eaux 
récréatives, plages publiques ou 
réservoir d’eau potable 
municipal) et les résultats 
d’analyse, certaines 
recommandations peuvent être 
faites par la DSP auprès des 
municipalités (fermeture de 
plage, restriction d'usage du plan 
d'eau ou avis de non-
consommation de l’eau 
provenant de la station de 
traitement de la municipalité).

� Autrement, les recommandations 
générales   en présence d’une 
fleur d’eau d’algues bleu-vert 
s’appliquent.
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Cyanobactéries
On les nomme algues bleu-vert parce que la majorité
d’entre elles ont surtout des pigments
bleu (phycocyanine) et vert (chlorophylle)

Cyan signifie bleu-vert

Elles existent depuis 2,5 à 3,5 milliards d’années. 

Elles sont les premiers organismes vivants de notre 
planète et seraient à l’origine de la présence d’oxygène 
sur la terre.

Anabaena flos-aquae (CEAEQ)

Elles sont généralement non visibles à l’œil nu 
(micro-organismes).

Elles sont présentes en petit nombre dans des plans 
d’eau « en santé ».

Elles deviennent problématiques seulement lorsqu’elles 
sont très nombreuses et qu’elles forment une fleur 
d’eau.



� Elles ont une grande capacité d’adaptation

Elles sont capables

� Accumuler du phosphore (P) et de l’azote (N) dans leurs cellules

� réserves suffisantes en P pour ↑ 2 à 3 fois population
(même lors ↓ P dans milieu)

� Fixer N atmosphérique

� Ajuster leur profondeur dans la colonne d’eau (flottabilité)

� Ex. : descente en profondeur le jour (si trop de lumière) et 
remontée près de la surface la nuit si vents faibles

Cyanobactéries



Exemple de déplacement dans un lac profond

Où se trouve la fleur d’eau dans un lac?



Lac à l’Anguille, octobre 2006 am

Une image vaut milles mots



Lac à l’Anguille, octobre 2006 pm



Lac à l’Anguille, octobre 2006 pm



Le facteur prépondérant dans la prolifération des algues bleu-vert 
est le surplus de phosphore 

Lorsqu’un lac ou un cours d’eau verdit, c’est qu’il reçoit trop de ce nutriment. Ainsi, la 
présence d’une fleur d’eau d’algues bleu-vert est un signe d’enrichissement ou 
d’eutrophisation du milieu aquatique, tout comme la surabondance de différents types de 
végétaux aquatiques.

Algu
es b
leu-
vert
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Fleurs d’eau de cyanobactéries

� Apparences?

� Les fleurs d’eau d’algues bleu-vert peuvent être 
similaires notamment à de la « soupe », à du

« potage » ou en présence d’écume à un

« déversement de peinture ».

� Souvent verte ou turquoise, il arrive qu’elles 
peuvent être rougeâtres.

� Où?

� Elles se développent surtout dans les lacs, 
réservoirs ou étangs, mais aussi dans certains 
cours d’eau calme.

Lac Témiscouata, juillet 2009

Lac Saint-Pierre, août 2009



Variétés de formes, de tailles et de textures! 

Petit lac Saint-Mathieu, octobre 2006 

Lac Baker, septembre  2008

Fleurs d’eau de cyanobactéries -
Apparences?

Ex.: Particules flottantes « entre deux eaux » de formes 
diverses 
(sphériques, petits filaments, agrégats de particules)

Ex. : Soupe ou potage (consistant 
ou non avec plein de particules)

Ex. : Déversement de peinture

Lac Témiscouata (Cabano), octobre 2005



Apparences

Lac Saint-Mathieu, octobre 2007

Lac Sauvage, juillet 2009

Lac Témiscouata, octobre 2005

Fleurs d’eau de cyanobactéries

Lac Baker, septembre 2009

Lac à la Truite, septembre 2007

Lac du Portage, 9 septembre 2009



Lac du Portage septembre 2009

Lac du Portage, septembre 2009



Lac Pohénégamook, octobre 2007



Lac Pohénégamook, juillet 2007



Lac Témiscouata (Cabano), 3 juillet 2009



Lac à l’Anguille, août 2008



Lac Saint-Pierre, septembre 2009

Lac Sauvage, juillet 2009

Lac Témiscouata (NDDL), octobre 2005
Lac Témiscouata (Dégelis)

SARMLT, août 2009Lac de l’Est, octobre 2008



Distinction entre les fleurs d’eau et d’autres 
phénomènes

�Fleurs d’eau de cyanobactéries peuvent 
être confondues avec
→ des fleurs d’eau d’autres algues

→ d’autres phénomènes (dépôt de pollen, petites 
plantes aquatiques flottantes, etc.)

�Où trouver ce guide d’identification?

→ Bureaux des DR du MDDEP

→ Site Web

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/guide.htm



Intervention du MDDEP



Photo :  Pierre J. H. Richard, UdeM

Dépôt de grains de pollen



Périphyton

Photo : Sylvie Blais, MDDEP



Algues filamenteuses                                            

Ruisseau Germain-Roy, juillet 2005



Algues filamenteuses 

Lac à Vaillancourt, août 2008



Plantes aquatiques flottantes et sans tige 
Ex. : lentilles d’eau

S.M et D.P., MDDEP-DSEE, 2001

Y. Richard, MDDEP-DSEE

Dessin : F.-M. Savard, 
MDDEP, 2005. Adapté de 
Marie-Victorin, 1995



Plantes aquatiques et algues bleu-vert 

Lac à Vaillancourt, août 2008



Périphyton

Lac à Tonio-Cyr, août 2008



Qu’est-ce que c’est?

Lac Viel, juillet 2009
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Assistance au MDDEP

Lors d’un premier signalement de la présence d’une fleur 
d’eau d’algues bleu-vert  sur votre plan d’eau,  il pourrait 
arriver que le responsable du MDDEP vous demande de 
procéder à un prélèvement. Ce prélèvement peut être utile 
dans le cas où la fleur d’eau se dissiperait avant l’arrivée du 
responsable du MDDEP.

Lac à l’Anguille, octobre 2006 Lac à l’Anguille, octobre 2006



Nouveauté : Fiche de prélèvement

Versi
on prélim

inaire



Nouveauté : Fiche de prélèvement

Versi
on prélim

inaire



Prélèvement par le MDDEP
Pour avoir la meilleure image possible de l’étendue de la fleur d’eau et de la distribution 
de celle-ci dans le plan d’eau, le technicien du MDDEP procède à un prélèvement d’un 
échantillon « intégré 0-1 mètre » (0-1 m) dans la fleur d’eau la plus dense « au large », et 
ce, même si celle-ci se trouve sous la forme d’une écume au large.
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Protocole de suivi visuel

Sur le terrain, les divers intervenants du milieu sont nos yeux. À cet effet, un 
protocole a été élaboré pour ceux qui désirent effectuer un suivi visuel d’un 
épisode de fleur d’eau d’algues bleu-vert. 

Ce protocole s’adresse aux associations de riverains, aux municipalités, 
aux organisations impliquées dans la conservation et la protection des 
lacs, aux exploitants de plage et de station de production d’eau potable 
et à toutes personnes qui désirent effectuer un suivi visuel.



Protocole de suivi visuel

� Objectif du protocole

� 2 principaux objectifs 

1) 1) Localiser le ou les endroits du plan d’eau qui sont touchés par une fleur d’eau      

d’algues bleu-vert et suivre son évolution dans le temps et l’espace;

2) 2) Caractériser les endroits touchés en décrivant la fleur d’eau et en la classant en 

fonction de deux catégories d’intensité. 

� L’exercice permet :

� D’identifier les zones du plan d’eau où la fleur d’eau apparaît la plus intense et de 

suivre son évolution. 

� D’aviser, au besoin, le MDDEP s’il y a une augmentation significative de l’intensité 

ou de l’étendue de la fleur d’eau.



Protocole de suivi visuel – Fiche synthèse

Cette année, en nouveauté, une fiche synthèse résumant les principales 
étapes du protocole a été élaborée afin de faciliter la démarche. 

Versi
on prélim

inaire
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Protocole de suivi visuel – Catégories de fleur d’eau



Protocole de suivi visuel – Catégories de fleur d’eau

Fiche Catégories de fleurs d’eau d’algues bleu-vert



� Visible à l’oeil 

� Présence d’une densité faible de particules réparties de façon clairsemée dans la colonne 
d’eau

� Apparence d’une eau anormalement trouble

� Elle peut être plus difficile à observer : pas de changement dans la consistance de l’eau

� Exemples :
� particules qui semblent flotter entre deux eaux 
� agrégats (flocons, boules ou autres) ou amas assez éloignés les uns des autres 

� Densité de particules varie grandement 
� quelques particules à plusieurs particules « clairsemées » dans la colonne d’eau

Catégorie 1



Catégorie 1

Lac Témiscouata, secteur marina NDDL, 17 juillet 2008



Catégorie 1

Lac Témiscouata NDDL, 6 octobre 2005
> 20 000 cell./ml



Catégorie 1

Lac Saint-Mathieu, 18 octobre 2007
500 000 à 2 000 000 cell./ml



Catégorie 1

Lac Matapédia (Val-Brillant), 29 octobre 2009



� Particules distribuées de façon dense à très dense dans la colonne d’eau

� Changement dans la consistance et la transparence de l’eau

� Exemples :

� Soupe au brocoli

� Purée de pois

� Contenu d’un pot de peinture

� Agrégats (boules, flocons, filaments ou autres) ou amas rapprochés les 
uns des autres

Catégorie 2a (absence d’écume)



Catégorie 2a

Lac Saint-Pierre, 7 août 2009
20 000 à 50 000 cell./ml
0-1 m



Catégorie 2a

Lac Saint-Mathieu, 29 août 2007
10 000 à 20 000 cell./ml



Catégorie 2a

Petit Lac Saint-Mathieu, 5 octobre 2006
100 000 à 500 000 cell./ml



Catégorie 2a

Lac à l’Anguille, 12 août 2008
> 2 000 000 cell. /ml



� Écume = algues bleu-vert à la surface de l’eau

� Densité très élevée de particules

� La fleur d’eau sous forme d’écume peut être :

� sous forme de dépôt sur la rive

� en surface entassée près du rivage

� en surface au large

Exemples : 

� déversement de peinture

� traînées

� film à la surface

Catégorie 2b (présence d’écume)



Catégorie 2b

Lac du Portage, 9 septembre 2009
100 000 à 500 000 cell. /ml



Catégorie 2b

Lac Matapédia (Sayabec), 29 octobre 2009
500 000 à 2 000 000 cell./ml

Dépôt sur la rive



Catégorie 2b

Lac Témiscouata (Cabano), 3 juillet 2009
< 2 000 000 cell./ml

Dépôt sur la rive



Catégorie 2b

Lac Témiscouata (Cabano), 6 octobre 2005
> 500 000 cell. /ml (seuil limite en 2005)



Catégorie 2b

Lac de la Grande Fourche, 23 juillet 2009
500 000 à 2 000 000 cell./ml



Catégorie 2a 

Lac à l’Anguille,17 octobre 2006
500 000 à 2 000 000 cell./ml

Catégorie 1 Catégorie 2b 
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http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/algues.htm



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/outil-gestion/index.htm





http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/algues.htm



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/documentation.htm#brochures



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/questions.htm



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/algues.htm



http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.htm



http://nosplansdeau.com/



http://www.troussedeslacs.org/



Autres documents pertinents
PRENDRE SON LAC EN MAIN

GUIDE D’ÉLABORATION D’UN PLAN 
DIRECTEUR DE BASSIN VERSANT DE
LAC ET ADOPTION DE BONNES 

PRATIQUES
MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT

ET DES PARCS
Première version - été 2007



Pour conclure

En tout temps : transmettre une copie du formulaire de constat visuel, disponible 
sur notre site Internet dans la page Outil de gestion des épisodes, par télécopieur 
ou par courriel à votre direction régionale du MDDEP. En effet, les fleurs d’eau 
peuvent changer d’apparence rapidement ou même disparaître temporairement. 

Durant les heures d’ouverture : téléphoner au 418 727-3511 et demander le 
responsable du dossier des algues bleu-vert.

Durant les autres heures : contacter Urgence-Environnement au 1 866 694-5454

Des photos du phénomène seraient utiles au MDDEP. Si vous pouvez en prendre, 
ayez soin d’inclure dans la prise de vue au moins un objet servant de point de 
repère comme un crayon, une rame ou un arbre sur la rive. De tels repères 
aideraient à mieux évaluer l’ampleur du phénomène et ses caractéristiques. Des 
renseignements accompagnant chacune des photos seraient aussi souhaitables 
(date, heure, nom du photographe, endroit précis, etc.).

Nous vous invitons également à contacter votre municipalité et à mentionner que 
vous venez de signaler la situation à la direction régionale du MDDEP. 

Si vous suspectez la présence d’une fleur d’eau d’algues bleu-vert, nous vous 
invitons à nous signaler cette situation sans délai selon une des façons 
suivantes :



Pour conclure

La présence confirmée d’une concentration 
supérieure à 20 000 cellules/ml d’algues bleu-
vert dans un plan d’eau place celui-ci dans le 
bilan des plans d’eau touchés par une fleur d’eau 
d’algues bleu-vert.

Il faut savoir que les sommes d’argent disponibles 
pour les OBV sont calculées en fonction du 
nombre de lacs touchés sur le territoire.

De plus, certains programmes gouvernementaux 
de subvention peuvent s’appliquer (exemple : 
programme PAPA du MAMROT).



Merci de votre présence 

et de votre attention!

Bon été!

Lac Sauvage
Saint-Michel-du-Squatec

Questions?


